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RANDONNÉES
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ITINÉRAIRE RAQUETTES : VERSANT
FORESTIER

Randonnée en forêt et dans les alpages avec une vue sur la vallée
et le mont Chauffé. Trois itinéraires sont possibles : du Pré, du
lieu-dit "Chez les Ogay" ou du lieu-dit "Les Carres".

DIFFICILEBoucle

7 km3h45

1500 m+ 350 m

DÉPART : Le Pré

COMMENT S'Y RENDRE : Plusieurs possibilité de départs : - depuis
le centre du village d'Abondance en partant du Pré. Se garer sur le
parking du centre du village et rejoindre le Pré à pied (route avant le
magasin Bouvet Sport). Prendre la RD22 en direction de la Chapelle
d'Abondance : - depuis le lieu-dit les Carres à la sortie de village
d'Abondance (1 min en voiture). - A Richebourg depuis le lieu-dit
"Chez les Ogays".

ABONDANCE

NE RAPPORTONS QUE 
DES SOUVENIRS …

• Restons sur les sentiers
• Préservons nos sites naturels
• Ramenons nos déchets
• �Partageons l’espace, soyons 

discrets et courtois
• Refermons les barrières
• �Contournons les troupeaux et 

restons calmes face aux chiens de 
protection

• �Portons des chaussures et des 
vêtements adaptés

• �N’oublions pas eau et encas

… NE LAISSONS QUE 
DES TRACES DE PAS
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SECOURS : 112 ou 18 ou 114 par SMS
MÉTÉO : 3250 (2,99 €/appel + prix de l’appel) - www.meteofrance.com

INFORMATION
abondance@ot-peva.com
04 50 73 02 90 / 04 50 73 00 16
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À partir du Pré, empruntez l’itinéraire piéton des bords de Dranse
en direction de La Chapelle d’Abondance. Au niveau du lieu-dit
“les Carres”, suivez le sentier qui monte à travers la forêt jusqu’au
chalet “lesOuyes”. Continuez sur le sentier à plat qui vousmènera
au chalet du Chon puis descendez dans une zone découverte
traversant l’alpage de la Plagne. Poursuivez votre
descente jusqu’au point d’altitude 1012 m où vous bifurquez à
gauche avant de retrouver votre itinéraire de montée.
Autres départs possibles : les Carres et les Ogays.
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